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nefs loués en vertu d'un contrat d'affrètement coque nu) et pour des informations

ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scien-

tifique; ce terme comprend aussi les rémunérations de toute nature concernant les

films cinématographiques et les euvres enregistrées sur films et bandes magnétosco-

piques destinés à la télévision.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent également aux gains pro-
venant de l'aliénation de tout droit, bien ou information générateur de redevances si

ce droit, ce bien ou cette information est aliéné par un résident d'un État contractant

pour usage exclusif dans l'autre État contractant et que le coût en est supporté par
une entreprise de cet autre État ou par un établissement stable qui y est situé.

5. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent par lorsque le bénéficiaire
des redevances, résident d'un État contractant, a, dans l'autre Etat contractant d'où

proviennent les redevances, un établissement stable auquel se rattache effectivement
le droit ou le bien générateur des redevances. Dans ce cas, les dispositions de l'article
VII sont applicables.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant

lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité

locale ou un résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il
soit ou non résident d'un État contractant, a dans un Etat contractant un établisse-
ment stable pour lequel l'obligation de payer les redevances a été conclue et qui sup-

porte la charge de celles-ci, ces redevances sont réputées provenir de l'Etat contrac-
tant où l'établissement stable est situé.

7. Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le créancier ou

que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances

payées, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont versées, excède celui

dont seraient convenus le débiteur et le créancier en l'absence de pareilles relations,
les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. En ce cas,

la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la législation

de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente
Convention.

ARTICLE XIII

Gains provenant de l'aliénation de biens

1. Les gains provenant de l'aliénation des biens immobiliers sont imposables
dans l'État contractant où ces biens sont situés.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers faisant partie de l'actif

d'un établissement stable qu'une entreprise d'un Etat contractant a dans l'autre Etat

contractant, y compris de tels gains provenant de l'aliénation globale de cet établisse-
ment stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) sont imposables dans cet autre

État. Toutefois, les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de

navires ou d'aéronefs exploités en trafic international ainsi que de biens mobiliers

affectés à l'exploitation de tels navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet

État contractant.


